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Eouvent des travaux considérables.î;Si ces mauvaises herbcs dit q10ae'I nàuvola niete contient lc !dimpositions principalKc
sont produitos par.unC trop grande Jîumidité ou une mau- dé la mesure ado tée à la-dernière session; mis'qd'il a cru
vaiso constitution du sol, il faut l'assainir ou changer sa na- devoir~y fuire quelques amendéments dont voici les prieni.
turc par des 'amendements appropriés. Dans tous les autres paux
ca, on lesdétruit en les,coupant à plusieurs.reprises pour - Le dr~oit d'e pétition : été qnelqùo peù modifié en pr-
las cmpêcher de fleurir ou cn les arrachant si elles sont en mettant à chaque électeur de s'inscrire commo pétitiýonaire
petite quantité. contre la validité d'une'élection faite avec -menées corrup-

Il so forme souvent à.la surface des prairies des monti- ti ices Si les deux candidats sont 'convaincus de corruption
cules ýe terro dus'au travail des 'fourmis ou des taups; électorale, ils perdent.tous-deux leur sens d'éligibilité.
ces monticules diminuent beaucoup les :rendements ; s'ils .;Le.procès~de'contestation d'élection pouira avoir li"e do.
sont en petit nombre on se contente de les étendre ; Mîais s'ils vant un seul jage comiie cela se pratique à Ontario et ail-
EoDt en nombroeconsidérible onsea verra souvent forcé de leurB, excepté à'Québee.
mettre la prairie cu culture pendant quelques années. Sir JohnuA. MacDonald dit que-quelques-uns des amen

On corrige la pauvreté du fol,'au moyen des engrais ; les dements sont tout-â.fait dignes d?éloges et méritentla consi-
melileurs Font Jes engrais liquides tels que les vitilles urines, dération dela Chambre. Les membres qui ont asisté à.lg'
les jus de fumier mélaug avea trois à quatre fois leur vo- dernière session doivent se rappeler les raia'ons qui l'ont porté
lume d'eau, et lcs engrais en po*udre coinme le guano, la à prósénter'le~dernier bill, et surtout à* insè~rer les clauses
fisnte de poules et.de pigeons, la suie, les cendres, les levées pourvoyant àcu que.l'assentiment des Gouvernements locaux
de fossées, le fumier décomposé, la chaux, le plâtre, c. fut obtenu avant d'imposer de nouveaux devoirs aux juges J

.- provinciaux.

REVUE D L A SEMAINE L'Hon. M. Dorion p-opose la seconde lecture du bill cou-
cernant l'élection des memabres de lI Chaibre des' Com-

La séance du 20 courant, à la Législature fédérale, n'a munes.
eu qu'un intérêt fort sccondaire. Tou le long de cette sance Il dit que depuis 25 ans l' législature s'efforce de remé-
ce ne fut qu'uno suite non interrompue d'interpellations dier aux pratiques illégales qui se font dans les élections.
dont l'utilité -tait parfois fort preb'éxuntique. ' Cependant le progrès n'a pas été rapide sur ce loint. I

Il y eut aussi présentation, par M. Ross, du eCónd _rap passe en revue les résultats produits par l'anciene loi, les
port du comité nommé pour s'enquérir de la loi de prohi- troubles.qui en furent la conséquence et fit l'hiptorique-des
bition contre les liqueurs euivrantes. amendements que cette loi dut subir.

Co rapport' constate que1a question nctuellement devant Dans la loiactuellement sans costiidération, les élections
le coniiénmérite la plus ériouae conEidération'de la Chanm- se feront en un seul jour, excepté pour certaines provinces
bre. Les lois actuelles ont trop imparfaites pour pouvoir et localités prévues dans l'acte.
ntteindro la bat qu'on s'est proposé. Aussi le comité, sug Si un offiiier-rapporteur tomba malade on est absent, le
gère qu'une Commission Royale soit nomnée.pour faire vi- lieiten ant-gouverneur nommera un antre offiier-rapporteur
biter plusieurs Etatâ doT lUnion Américaine, de prendre des afin que l'élection n'éprouve pas do délai.
itiformatioes Fur le fonctionnement des lois prohib2nt les Il- Lorsqu'un officier-rapporteur commettra quelque ill(gili-
queurs et de faire rapport i, lit Chambre. té, il deviendra pour jamais incompétent à-remplir ceUe

L'Orateur; aidé de M. MacKzie, s'oppose i l'adoption charge.
de ce rapport vû:qu'il entraine une dépense d'argent et que nomination publique -est abolio. L'oflicier-rnppo
la manière-même dont cet argent Fera dépensé est sujette à émettra une proclamation dans laquelle il fxera le jour de-la
Objection. nomination et indiquera une place publique ou privée 'où il

Plusieurs membres Eont d'une opinion contraire et après pourra rcevoir rés nominations quilui seront transmises
quelque dicussion lo rapport est. laissé sous considération par écrit et sigdcs p 'r'u'n certain nombre. d'électeurs. Les

Muis Fi.les travaux de la Chambre des' Communes pré- nominations doýneront'le nom, a description et la qualifi.
sEntent peu, d'intériêt, par contro ceux de certains comités et cation du candidut.e
surltot de celui:qui s'occupe de l'affaire Riel attircnt lat. L'oflioier-rapporteur'~'tcndra les nominations depuis mi-
tention publique. di jusqu'à deux heures. Dix signatures sont requises et elles

Quoique les jurnalistes ne soient pas admis ances devront être attedtées par un.oa plusieurs témoins..
du comité, ils circulent des rumeurs tròs-diguesc d'être con. S'il n'y a 'qu'un seul 2ndi dat,. l'Ecier-rapporteur fara
nues du public. son rapport imm d eiateient. S'il y en a plus d'un il aonon-

Ces jours derniers avait lieu l'interrogatire, de Monsei. cera qu'il y aura 'otation.
gucur Taché. Sa Grandeur a parlé aved un, tel accent do vé- La qualaton fonci&e ia'ost plus requise pour le can-

-té et de conviction, il a muontré une.tille connaissance des didat.
f'its qu'elle s'est'acquise les yupatbiles de preeque tous les La d'erpièro dispdsition du nouvel acte est cello ltablio
uwabresduconité. -Plusieurs inembres d'Ontaeio même, sans l 'vote au scrutin Ecoret . .
t on, suriaieïit'd(claré que s'il uviicntmieux connu lr Cette sïesure uit'l'Hon. Monsieur, aura pour effet diem-

Tal ié,lI nature'dó ses instructions, et les soins' délicats pelher Id corruptiàn. Lyitnblo, pirincipe sur lequel s'ap-
qi,.'il npport danslappifiedtion'du Nord-Ouest, ils au. puie cett mesure est que l'elceteur dans ces 'onditions don-
ruient, fait tourieurs cffirt' pour retarder toute action sur acra uote libre et indépendant.
a il, oion Buwèl).--I est vrai quo le vote au crtktinn'.emp8chéra pas les'faux

Un des inemibres -les-plus disting parmi la représenta- Votes et n'établira pas l'identité-des; électeurs, maisril atta-
lion protestante-diaiteri parlant do S'a Grandeur :' quera la corruption dans son principe.,

Co n'est pas seulement-un évOque, maais C'est un homme ,,Ciaqutbillet du scru'tin doit.efre signé et le dépntofi-
d t. -cier-rapportcur sera topu,responsable 'i plus:d'un billet estLe 21, M. Fournier présento la nouvelle loi électorale. Il ýnis à là Èdii:'Si d la-'mô-me couveloppe, il se tro've plu


